
 
Fiche n° 2 

Un projet qui pèsera sur les finances des générations futures 
____________________________________________________ 

 
  
Le projet du Syctom devrait coûter entre 737 et 787 Millions d’euros HT mais, comme le précise le Syctom dans 
les "questions/réponses" sur le site web du débat public "Il s’agit de coûts bruts, hors coûts de dépollution des 
sols, hors coûts d’installations externes au site et hors acquisition foncière. (...) ces estimations comportent une 
marge d’incertitude de l’ordre de 20%." Tablons donc sur 1 milliard d'euros. 
  
Pour financer le projet à Ivry, le Syctom compte  
1 - emprunter à hauteur de 80% (c'est énorme),  
2 - mobiliser des subventions à hauteur de 10%,  
3 - autofinancer à hauteur de 10%. 
  
1 - Concernant l'emprunt: Le Syctom est déjà lourdement endetté et ce de manière croissante depuis les 10 
dernières années (page 38 du rapport d'activité 2008 du Syctom). 114 millions d'euros en 1999, 667 millions 
d'euros en 2008. Avec le projet d'Ivry, il devra encore s'endetter à hauteur de 640 millions d'euros, c'est à dire 
doubler son endettement actuel! Le Syctom a même précisé ("questions/réponses du site du débat public") qu'il 
faudrait attendre 2023 pour que "sa capacité de désendettement (nombre d’années d’épargne nécessaires pour 
rembourser le stock de la dette) se retrouve à son niveau actuel (soit 15 ans)". Est-ce bien raisonnable d'endetter 
ainsi les communes membres du Syctom alors que beaucoup d'entre elles ont déjà des budgets tendus et mis à 
mal par la politique actuelle du gouvernement visant à affaiblir les collectivités locales? Et qu'investir dans la 
prévention des déchets éviterait ce gaspillage massif de deniers publics dont les contrats profitent 
essentiellement à des multinationales prospères (Veolia, Suez...)? 
A noter enfin que l'un des principaux créanciers du projet Isséane, à savoir la Banque Européenne 
d'Investissement, fait l'objet de fortes critiques relayées par une coalition de la société civile pour ses importants 
financements de projets d'incinérateurs, ce qui compromet les chances du Syctom de solliciter un nouvel 
emprunt auprès de ce bailleur de fonds. 
  
2 - Concernant les subventions le Syctom est bien optimiste. Isséane a coûté 600 M€ HT dont 2% de 
subventions seulement, et il compte sur 10% de subventions pour Ivry. Avec un projet hors sujet par rapport aux 
priorités européennes, Grenelle, etc, c'est loin d'être acquis pour la la Région Ile de France (notamment au vu de 
la place renforcée qu'y occupent à présent les écologistes) et de l'ADEME (au vu de la priorité très forte 
accordée à la prévention des déchets). 
  
3 - Concernant l'autofinancement: il faut comprendre par là, la répercution du surcoût sur les communes 
membres, donc les habitants. Dans l’hypothèse d’une inflation de 3%, la perspective d’augmentation de la 
redevance est estimée par le Syctom à 3,5 % en moyenne par an pendant les travaux de construction (2010-
2023) du centre ce à quoi il faudra ajouter 1% de TGAP (Taxe Générale sur les Activités Polluantes) qui serait 
"supportée par le SYCTOM" - la question de la répercution sur l'habitant est éludée alors qu'on ne voit pas 
comment le Syctom et ses communes membres pourraient faire autrement. 
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Fiche n° 4 
Tri mécano-biologique, Fraction combustible résiduelle, et 

méthanisation dans le projet du Syctom 
__________________________________________________ 

 
 
Pourquoi le tri mécano-biologique? 
 
Le tri mécano-biologique ou TMB est un procédé qui permet un tri à  partir de la collecte en vrac des ordures 
ménagères résiduelles ("poubelle grise"). Par divers procédés mécaniques, optiques, chimiques, on sépare les 
fermentescibles (c'est à dire les déchets verts et déchets de cuisine) des déchets solides et non recyclables 
comme les plastiques non recyclables aujourd'hui, et aussi dans certains cas (comme dans le projet d'Ivry) des 
papier-cartons "souillés".  Les fermentescibles sont ensuite méthanisés (production de bio-gaz et de compost) 
tandis que les plastiques et éventuellement les papier-cartons souillés sont  incinérés ou mis en décharge. 
 
Ce procédé est destiné en fait davantage à préparer les déchets à l'incinération en ne retenant que les 
matières à haut pouvoir calorifique, qu'à la production d'un compost de qualité. En effet le compost  produit est 
de qualité très médiocre, pollué par des résidus de plastiques, voire des métaux lourds ( piles, etc…) et les 
agriculteurs rechignent à l'épandre sur leurs terres. Il finit bien souvent en décharge. 
 
Plutôt que ce tri médiocre qui va à l'encontre de l'éducation au tri des habitants et qui décourage les efforts de 
réduction et de recyclage, il faut s'orienter vers: 
- l'encouragement au compostage individuel et  en pied d'immeuble, dans les jardins partagés , les balcons, 
etc… qui constitue véritablement de la prévention des déchets - c'est à dire éviter que des déchets entrent dans 
la poubelle grise-  et qui peut faire maigrir la poubelle de 50% 
- la collecte sélective des bio-déchets comme à Lille, en commençant par les "grosses sources" , restaurants, 
hôpitaux, écoles… 
 
La méthanisation qui en résulte est productrice d'un compost propre, qui peut être réutilisé dans les jardins et en 
agriculture. 
 
 
Une méthanisation qui cache de l'incinération 
 
Dans le projet du Syctom d'Ivry-Paris 13, on ne méthanisera qu'une partie des déchets méthanisables, pour 
respecter les normes de stockage de bio-gaz, liées aux risques d'explosion en milieu urbain dense. 
 
Didier Fournet du Syctom l'a finalement admis le 25 novembre 2009 lors d'une des dernières réunions du Débat 
public, après de nombreuses questions posées par "les Verts" et les associations et restées sans réponse. 
 
Cette unité de méthanisation à Ivry sera dimensionnée non pas en fonction des déchets à méthaniser  mais en 
fonction de l'environnement urbain: en d'autres termes , une partie des déchets qui dans un autre site seraient 
méthanisés seront, dans le projet du Syctom, incinérés. 
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Dès lors on ne comprend pas pourquoi on projette cette usine de méthanisation à Ivry-Paris 13, dans une zone 
appelée à être très dense, où elle peut présenter un danger d'explosion, et où elle va être forcément sous-
dimensionnée par rapport aux déchets entrant. 
 
La réponse est donnée par Didier Fournet un peu plus tard à la même réunion du 25 novembre: oui,  dit-il,  le 
Syctom a fait le choix de privilégier l'incinération d'une partie de ce qui pourrait être méthanisable ailleurs  
(papiers-cartons souillés  entre autres) parce qu'il y a un réseau de chauffage urbain lié au site d'Ivry. 
 
La volonté de donner la priorité à l'incinération, au mépris de la hiérarchie du traitement des déchets reconnue 
par les pouvoirs publics, aboutit à des aberrations industrielles. 
 

__________________ 
 


